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Supervision clinique
Le présent cadre vise à donner un aperçu du processus de supervision des spécialistes scolaires 
et guidera le travail des conseillers du ministère de l’Éducation et de l’Apprentissage de la petite 
enfance du Manitoba qui exercent une fonction de supervision en vue de l’octroi du brevet 
de spécialiste scolaire du Manitoba. Les spécialistes scolaires superviseurs dans ce domaine 
sont encouragés à se servir de cette ressource afin de guider leur travail auprès de nouveaux 
spécialistes scolaires.

La supervision clinique se définit comme une alliance collaborative et un processus continu 
entre praticiens qui vise à améliorer les connaissances, les compétences et le jugement; à fournir 
un soutien professionnel et le développement de compétences spécialisées; et à améliorer 
les résultats d’apprentissage des élèves. Il s’agit de l’un des modes d’apprentissage les plus 
importants des praticiens – la pratique, l’observation, la réflexion, la rétroaction et la mise en 
œuvre des recommandations issues de la supervision (Alberta Health Services 2013).  

« La supervision fondée sur les compétences se définit comme une approche qui cerne 
explicitement les connaissances, les compétences et les valeurs qui constituent la compétence 
spécialisée et élabore des stratégies d’apprentissage et des procédures d’évaluation pour 
répondre à des normes de compétence basées sur des critères en conformité avec les pratiques et 
les exigences fondées sur des données probantes du milieu spécialisé local. » (Falender 2007, 233)

Avantages de la supervision
La supervision clinique a été associée aux avantages suivants pour les spécialistes scolaires, les 
superviseurs des spécialistes scolaires, les élèves et les divisions scolaires :

	y Amélioration	du	moral,	réduction	du	stress	et	de	l’épuisement	professionnel – Le processus de 
supervision et la relation avec le superviseur peuvent aider à accroître le moral et à réduire le risque de 
l’épuisement professionnel en encourageant l’autoréflexion et l’expression de soi.

	y Amélioration	de	la	sécurité	et	de	la	qualité	du	service – La supervision appelle les personnes 
supervisées à surveiller leur propre travail, contribue au développement de leurs capacités de prise de 
décisions éthiques, les amène à prendre conscience des dynamiques entre l’école et l’élève et favorise 
une pratique autonome en toute sécurité. La supervision clinique peut aider les spécialistes scolaires à 
se concentrer sur le développement et le perfectionnement des pratiques professionnelles et à évaluer 
et à améliorer leur contribution aux écoles et aux élèves qu’ils servent. De plus, une supervision efficace 
encourage la prise en compte de la voix des élèves dans le cadre des services qu’ils reçoivent.

	y Appui	au	perfectionnement	professionnel	et	amélioration	des	compétences	cliniques	– La 
supervision clinique peut aider les spécialistes scolaires à découvrir des connaissances implicites et 
peut constituer un outil important en matière de perfectionnement professionnel. Elle peut améliorer la 
conformité aux politiques, aux procédures et aux pratiques exemplaires dans le domaine en question. 
Sans mesures correctives, la pratique est susceptible d’accroître les mauvaises habitudes.

	y Amélioration	du	recrutement	et	du	maintien	en	poste	du	personnel – La supervision clinique est 
considérée comme une stratégie importante en matière de recrutement et de maintien en poste du 
personnel hautement qualifié et peut constituer un facteur important dans le roulement du personnel et 
du bien-être professionnel parmi les spécialistes scolaires.
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	y Développement	de	l’identité	professionnelle	– La supervision clinique est une façon dont les 
conseillers développent une identité professionnelle. L’apprentissage universitaire ne peut pas à lui 
seul préparer un spécialiste scolaire à concilier les théories complexes et parfois contradictoires 
avec les qualités personnelles requises pour favoriser des relations de travail avec les élèves, les 
familles et les écoles. De plus, la supervision peut servir à protéger les normes professionnelles. 

	y Appui	aux	spécialistes	scolaires	pour	la	réflexion,	l’amélioration	de	la	connaissance	de	soi	
– Plus les spécialistes scolaires prennent conscience de leurs propres capacités – un processus 
facilité par la supervision clinique – plus ils peuvent accepter les qualités des autres. La supervision 
clinique offre un cadre qui encourage la correction et la réflexion dans la pratique. De nombreux 
praticiens planifient leur travail futur peu après les séances de supervision clinique, une fois qu’ils 
ont pu discuter des problèmes et identifier les moyens d’améliorer leur pratique. 

	y Atténuation	des	répercussions	de	l’isolement	– La supervision clinique est considérée comme 
particulièrement importante en cas d’isolement social, professionnel ou géographique. Ce sentiment 
d’isolement s’intensifie en l’absence de supervision clinique. Certains considèrent que la supervision 
clinique constitue la stratégie la plus importante pour surmonter les difficultés de l’isolement social.

Exigences pour l’obtention du brevet de spécialiste 
scolaire

Les spécialistes scolaires qui travaillent dans le système scolaire peuvent faire la demande du 
brevet de spécialiste scolaire dans l’un des domaines suivants :

1. Audiologie et orthophonie
2.  Ergothérapie
3.  Physiothérapie
4.  Lecture
5.  Psychologie scolaire
6.  Travailleur social

Brevet provisoire
Le premier brevet auquel un spécialiste scolaire peut avoir droit est un brevet provisoire qui est 
valide pendant trois ans. Les brevets provisoires peuvent être renouvelés au-delà de trois ans 
à la recommandation du directeur général de division scolaire et du superviseur du spécialiste 
scolaire.

Le demandeur doit soumettre le rapport de supervision de spécialiste scolaire (annexe E), 
rempli par le superviseur, une fois après 180 jours d’emploi, une fois après 360 jours d’emploi, 
et une dernière fois à la fin de la période de supervision, en cas de prolongation. Le rapport 
comprend ce qui suit :
	y évaluation
	y  traitement, thérapie et tutorat
	y  consultation et programmes
	y  gestion et organisation de la charge de 
travail

	y  communication

	y  fonctionnement en équipe
	y  rédaction de rapports
	y journées pédagogiques et présentations
	y  éthique professionnelle et normes de 
pratique

	y objectifs de perfectionnement 
professionnel

https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
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Brevet permanent
Pour être admissible au brevet permanent de spécialiste scolaire, il faut :

	y acquérir l’équivalent de 360 jours d’expérience clinique supervisée en tant que spécialiste dans une 
école ou dans le cadre d’une activité scolaire tout en détenant un brevet provisoire valide. Par exemple, 
les spécialistes scolaires qui travaillent à temps plein (1 équivalent temps plein) accumuleront 360 jours 
d’expérience clinique en deux années scolaires. Les spécialistes scolaires qui travaillent à temps partiel 
(0,5 équivalent temps plein) accumuleront 360 jours d’expérience clinique en quatre années scolaires; 

	y accumuler 25 heures de travail supervisé directement par une personne dans la même discipline qui 
est titulaire d’un brevet permanent de spécialiste scolaire, distribuées de façon égale tout au long des 
360 jours d’expérience clinique;

	y suivre le cours à trois crédits de l’Université du Manitoba intitulé « Legal and Administrative Aspects of 
Working in Schools »; 

	y obtenir une recommandation du spécialiste scolaire superviseur et du directeur général de division 
scolaire.
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Processus d’obtention du brevet de spécialiste scolaire
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Demande
	y Les spécialistes scolaires peuvent demander un brevet provisoire de spécialiste scolaire à la  
Section des brevets.

	y  Les demandes, avec toutes les pièces justificatives, devraient être terminées au plus tard au début de 
juillet afin de pouvoir terminer le processus de demande avant septembre.

	y  Les spécialistes scolaires doivent détenir un brevet provisoire de spécialiste scolaire afin de commencer 
le processus de supervision.

	y  Les spécialistes d’audiologie, d’ergothérapie, de physiothérapie, de travail social et d’orthophonie doivent 
s’être inscrits provisoirement auprès de leur ordre professionnel pour commencer à travailler.

Commencement 
	y  L’employeur et le spécialiste scolaire devraient désigner un superviseur clinique pour la période de 
supervision en vue de l’obtention du brevet de spécialiste scolaire pendant la première semaine 
d’emploi.

	y  Le superviseur clinique doit être spécialisé dans la même discipline et doit être titulaire d’un brevet 
permanent de spécialiste scolaire.

	y  Le superviseur clinique peut être la même personne que le mentor ou le superviseur de l’ordre 
professionnel.

	y  Il incombe au spécialiste scolaire de communiquer avec le superviseur clinique afin d’entamer le 
processus de supervision au cours des deux premières semaines d’emploi.

	y  Le formulaire Déclaration de superviseur de spécialiste scolaire/Changement de superviseur (annexe A) 
doit être envoyé à la Section des services de soutien aux élèves (SSUInfo@gov.mb.ca) et approuvé par 
la coordonnatrice des services de soutien aux élèves avant que le processus de supervision ne puisse 
commencer.

	y  S’il faut changer de superviseur clinique pour une raison quelconque, le processus de commencement 
devrait être répété, y compris l’envoi du formulaire Déclaration de superviseur de spécialiste scolaire/
Changement de superviseur.

	y  La décision d’accepter les heures de supervision directe du précédent superviseur clinique est laissée 
à la discrétion du nouveau superviseur clinique. Les facteurs à considérer comprennent la raison du 
changement de superviseur ainsi que la documentation et l’information disponibles concernant la 
compétence clinique du spécialiste scolaire provenant de l’ancien superviseur clinique.

Première année de supervision
	y Le spécialiste scolaire et son superviseur clinique participeront à des activités de supervision afin 
d’accumuler au moins 50 % des heures de supervision minimales exigées.

Évaluation de la première année
	y  Le spécialiste scolaire et son superviseur clinique participeront à une évaluation collaborative afin de 
déterminer les compétences actuelles et d’établir des objectifs pour l’année de supervision suivante.

	y  Un Rapport de supervision de spécialiste scolaire (annexe E) doit être rempli par le superviseur clinique 
et le spécialiste après 180 jours d’emploi.

	y  Le rapport de supervision de spécialiste scolaire doit être signé par le spécialiste scolaire, le superviseur 
clinique et le superviseur administratif. Il doit être en outre examiné par le directeur général de division 
scolaire.

	y  Il faut soumettre le rapport à la Section des brevets (certification@gov.mb.ca) après 365 jours civils 
suivant la date de délivrance du brevet provisoire de spécialiste scolaire.

https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/specialistes/index.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/supvsrchangefr.pdf
mailto:SSUInfo%40gov.mb.ca?subject=
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
mailto:certification%40gov.mb.ca?subject=
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Deuxième année de supervision
	y  Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire participeront à des activités de supervision afin 
d’accumuler le reste des heures de supervision exigées.

Évaluation de la deuxième année
	y Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire participeront à une évaluation collaborative afin de 
déterminer les compétences actuelles et de déterminer si toutes les exigences en vue de l’obtention du 
brevet de spécialiste scolaire sont satisfaites ou si le processus de supervision devrait être prolongé. 

Fin de la supervision
	y  Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire doivent remplir un rapport de supervision de 
spécialiste scolaire (annexe E) après 360 jours d’emploi. 

	y  Le rapport doit être signé par le spécialiste, le superviseur clinique et le superviseur administratif. Il doit 
en outre être examiné par le directeur général de division scolaire. 

	y  Il faut soumettre le rapport après 730 jours civils suivant la date de délivrance du brevet provisoire de 
spécialiste scolaire. 

	y  L’employeur doit soumettre un formulaire de recommandation de l’employeur pour la prolongation 
du brevet provisoire ou permanent du spécialiste scolaire (annexe G) à la Section des brevets 
(certification@gov.mb.ca).

Prolongation de la période de supervision
	y  Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire participeront à un processus d’évaluation collaborative 
pour déterminer la durée de la prolongation de la période de supervision et établir des objectifs pour la 
période à venir.

	y  Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire doivent remplir un rapport de supervision de 
spécialiste scolaire (annexe E) après 360 jours d’emploi (et à la fin de la période de prolongation). 

	y  Le rapport doit être signé par le spécialiste scolaire, le superviseur clinique et l’administrateur des 
services de soutien aux élèves. Il doit en outre être examiné par le directeur général de division scolaire. 

	y  Il faut soumettre le rapport à la Section des brevets (certification@gov.mb.ca) après 730 jours civils 
suivant la date de délivrance du brevet provisoire de spécialiste scolaire (et à la fin de la période de 
prolongation).

	y  Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire participeront à des activités de supervision pour 
atteindre les objectifs établis.

	y  Le superviseur clinique et le spécialiste scolaire participeront à une évaluation collaborative afin de 
déterminer les compétences actuelles et de déterminer si toutes les exigences en vue de l’obtention du 
brevet de spécialiste scolaire sont satisfaites ou si le processus de supervision devrait être prolongé. 

	y  Si le processus de supervision doit être prolongé au-delà de trois ans suivant la date de délivrance 
du brevet provisoire de spécialiste scolaire, l’employeur doit soumettre une recommandation de 
l’employeur pour la prolongation du brevet provisoire ou permanent du spécialiste scolaire (annexe G)  
à la Section des brevets (certification@gov.mb.ca).

	y Un brevet provisoire peut être prolongé pour une durée maximale de trois années additionnelles. 
Aucune prolongation ne sera approuvée par la suite.

Compétences requises
	y Les spécialistes scolaires doivent répondre aux exigences relatives à l’obtention du brevet permanent 
de spécialiste scolaire pour terminer le processus et obtenir le brevet permanent.

https://www.edu.gov.mb.ca/k12/profcert/pdf_docs/clinsupvsnfrm.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/k12/profcert/pdf_docs/clinsupvsnfrm.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/frclinemprec.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/frclinemprec.pdf
mailto:certification%40gov.mb.ca?subject=
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
mailto:certification%40gov.mb.ca?subject=
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/frclinemprec.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/frclinemprec.pdf
mailto:certification%40gov.mb.ca?subject=
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/specialistes/index.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/specialistes/index.html
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Responsabilités en matière de supervision
Les	liens	entre	la	supervision	clinique	et	la	supervision	administrative
Bien que les fonctions de la supervision clinique et de la supervision administrative soient, de 
façon générale, distinctes, les superviseurs cliniques et administratifs travailleront ensemble et 
communiqueront régulièrement. Il est crucial de clarifier les rôles et les responsabilités des deux 
fonctions.
	y Supervision	administrative	– Consiste à recruter, à établir la charge de travail, à s’assurer que le 
travail est effectué, à tenir des registres et à gérer le rendement. 

	y Supervision	clinique – Se concentre sur le développement de la personne supervisée en tant que 
spécialiste scolaire efficace dans les domaines de compétences identifiés. Le superviseur clinique 
aide les spécialistes scolaires à acquérir la confiance, les compétences et les connaissances qui 
leur permettront d’être efficaces dans leur travail et de traduire les connaissances théoriques en 
compétences pratiques. 

Superviseur administratif Superviseur clinique Spécialistes Superviseur clinique et 
spécialiste scolaire

•  Participer au recrutement. 

•  Fournir une orientation 
divisionnaire.

•  Établir les charges de 
travail.

•  S’assurer que le travail est 
effectué.

•  Tenir les dossiers d’emploi.

•  Gérer le rendement.

•  Établir un environnement 
sécuritaire.

•  Explorer et clarifier des 
pensées.

•  Donner des rétroactions 
claires.

•  Transmettre de 
l’information, de 
l’expérience et des 
compétences. 

•  Faire face aux 
obstacles personnels et 
professionnels.

•  Être conscient de 
limites et de contrats 
organisationnels. 

•  Respecter la confidentialité, 
à moins que la divulgation 
d’information entre en 
conflit avec la loi ou 
un code de conduite 
professionnelle.

•  Tenir un registre des 
heures et des activités de 
supervision. 

•  Maintenir un registre des 
heures de supervision, des 
activités, des évaluations 
et des résultats liés à la 
supervision et communiquer 
ce registre à la personne 
supervisée, à son 
superviseur administratif et 
à la Section des brevets.

•  Initier et organiser son 
propre développement 
personnel, professionnel 
et pratique, ainsi que les 
modalités de supervision 
correspondantes. 

•  Être conscient des 
codes de conduite 
et des compétences 
professionnelles 
pertinentes, s’il y a lieu. 

•  Cerner des difficultés 
en matière de pratique à 
explorer et à améliorer. 

•  Préparer tout matériel 
susceptible d’être utile au 
cours de la séance. 

•  Explorer des interventions 
utiles. 

•  Être ouvert à la rétroaction 
et développer la capacité 
de s’en servir de façon 
constructive. 

•  Être responsable de son 
travail et informer son 
supérieur hiérarchique et 
son superviseur clinique de 
toute difficulté. 

•  S’assurer de respecter le 
contrat de supervision avec 
son superviseur clinique. 

•  Tenir son supérieur 
hiérarchique informé des 
arrangements en matière de 
supervision clinique. 

•  Prendre des notes sur les 
résultats de chaque séance 
et noter la date et l’heure 
des séances.

•  Prévoir la date et le lieu de la 
prochaine réunion. 

•  Se préparer en vue de 
la supervision clinique 
de manière à optimiser 
l’utilisation du temps. 

•  Déterminer la fréquence et 
la durée de la supervision 
clinique. 

•  Maintenir la confidentialité 
des réunions. 

•  Revoir périodiquement 
l’efficacité de la supervision 
clinique. 

•  Connaître les limites de la 
supervision clinique en ce 
qui concerne la politique de 
l’organisation.

(National Association of Clinical Tutors UK, 2018)
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Liste de vérification pour la supervision clinique
Cette liste de vérification est une liste des 
exigences en matière de documentation, 
d’éducation et de ressources qui font partie 
intégrante du processus de supervision 
clinique. Les superviseurs cliniques et les 
spécialistes scolaires doivent utiliser cet 
outil pour s’assurer que tous les points sont 
traités à la fin du processus de supervision. 
Vous trouverez cette liste de vérification 
dans l’annexe	B.

Liste de vérification de supervision administrative pour 
l’orientation du spécialiste scolaire

Cette liste de vérification est recommandée 
pour guider les administrateurs des 
services aux élèves dans le cadre du 
processus d’intégration des spécialistes 
scolaires dans la division scolaire. Il est 
recommandé d’inclure les aspects suivants 
dans l’orientation, de les présenter à l’oral 
et dans des documents écrits, afin de 
faciliter des attentes et une communication 
claires et cohérentes, et d’appuyer 
l’intégration des nouveaux membres du 
personnel. Vous trouverez cette liste de 
vérification dans l’annexe	C.
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Structure des évaluations et de la rétroaction
L’évaluation et les résultats du processus de supervision font partie intégrante du 
perfectionnement des spécialistes scolaires. L’évaluation du spécialiste scolaire, ainsi que 
l’évaluation de l’impact et du résultat de la supervision, constitue une responsabilité importante 
du superviseur clinique. La supervision clinique fondée sur les compétences soutient l’évaluation 
formative et sommative en articulant les connaissances, les aptitudes et les attitudes qui 
constituent les compétences sur lesquelles porte la formation. Une telle approche permet 
de minimiser la confusion, d’éliminer les « surprises » lors de l’évaluation finale, et de fixer le 
programme de supervision.

Le Rapport de supervision de spécialiste scolaire (annexe E) est l’outil utilisé pour documenter 
l’évaluation sommative du spécialiste scolaire. Ce formulaire doit être rempli par le superviseur 
clinique à la fin des 180 jours d’emploi supervisé et à nouveau après 360 jours. Une fois remplis, 
ces formulaires sont communiqués au spécialiste scolaire et à son superviseur administratif, 
signés par toutes les parties, et envoyés à la Section des brevets. Le rapport de supervision de 
spécialiste scolaire permet d’indiquer si un spécialiste scolaire répond aux exigences en matière 
de compétences cliniques en vue de l’obtention d’un brevet permanent. 

Le formulaire Activités de supervision clinique (annexe D) sert à documenter et à fournir de la 
rétroaction au spécialiste scolaire après chaque activité de supervision clinique. Ces formulaires 
permettent également de guider l’évaluation sommative en documentant les forces, les objectifs, 
les résultats et les possibilités de développement du spécialiste scolaire. 

Au cours de l’expérience de supervision, les spécialistes scolaires recevront continuellement des 
rétroactions de leur superviseur clinique pour orienter leur travail. Le modèle de rétroaction et 
d’évaluation en supervision clinique présente un cycle de 5 étapes pour la communication de 
rétroaction. Ce cycle est illustré ci-dessous (Figure 1).

Figure	1

Figure 1 – Cycle à 5 étapes pour la supervision clinique (Gürsoy et al., 2013)

https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/supvsncontactfr.pdf
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Activités de supervision clinique
	y Activités	de	supervision	directe
	⋄ Orientation
	⋄ Observations

	y Activités	de	supervision	indirecte
	⋄ Consultation
	⋄ Études de cas
	⋄ Réunions de supervision en groupe 
	⋄ Réunions cliniques régionales
	⋄ Autre

Il faut accumuler au moins 25 heures de supervision directe pour l’obtention du brevet. Des heures 
de supervision directes et indirectes additionnelles seront acquises au cours de la période de 
supervision, à la discrétion du superviseur clinique ou du spécialiste scolaire.

Activités de supervision directe
Les activités suivantes sont considérées comme des activités de supervision directe :

Orientation
Il incombe aux divisions scolaires de fournir une orientation aux spécialistes scolaires sur le 
modèle de prestation de services, les politiques, les processus et les attentes de la division 
scolaire. Les sujets recommandés pour l’orientation sont énumérés dans la liste de vérification 
de supervision administrative pour l’orientation clinique (annexe C). Il est recommandé que les 
superviseurs administratifs donnent une orientation divisionnaire aux spécialistes scolaires pour 
favoriser des attentes et une communication claires. D’autres membres du personnel de la division 
scolaire peuvent contribuer à l’orientation au besoin. 

Les superviseurs cliniques sont encouragés à assister à l’orientation à titre d’apprenants afin de 
bien comprendre les attentes de la division scolaire, surtout dans le cas des superviseurs cliniques 
qui ne sont pas employés par la même division scolaire que le spécialiste scolaire. Les spécialistes 
scolaires, les superviseurs cliniques et les superviseurs administratifs sont encouragés à tenir 
compte des horaires de chaque personne en prévoyant l’orientation. Il est possible de compter la 
période pendant laquelle le spécialiste scolaire et le superviseur clinique assistent à l’orientation 
ensemble comme des heures de supervision directe.

Observations
Les observations se font au lieu de travail du spécialiste scolaire. Elles peuvent avoir lieu dans 
une école, une résidence, la collectivité ou un bureau de la division scolaire. Le lieu dépendrait 
des activités prévues par le spécialiste scolaire pour la journée d’observation. Ces séances 
ont pour objectif de permettre au superviseur d’observer le niveau de rendement actuel du 
spécialiste scolaire dans un grand éventail de compétences et de donner de la rétroaction pour 
faire progresser le développement du spécialiste scolaire. Les observations sont programmées 
à l’avance avec l’accord mutuel du spécialiste scolaire et du superviseur clinique. Elles sont 
généralement programmées pour une journée scolaire complète et ont lieu environ une fois 
par mois, à moins qu’il ne soit convenu que des observations plus ou moins fréquentes sont 
nécessaires.

https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/orientchecklistfr.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/orientchecklistfr.pdf
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Activités de supervision indirecte
Les activités de supervision indirecte peuvent se dérouler sous différentes formes. Les activités 
suivantes sont considérées comme étant des activités de supervision indirecte.

Consultation
La consultation peut se faire par courrier électronique, par téléphone, par réunion virtuelle ou en 
personne. L’objectif est de discuter de situations, d’élèves ou de matériel, d’examiner des dossiers 
ou d’aborder d’autres questions. Les consultations peuvent avoir lieu au besoin.

Études de cas
Les études de cas d’élèves peuvent être utilisées comme activités d’autoréflexion ou d’évaluation 
dans le cadre de l’expérience de supervision clinique. Ces activités sont destinées à soutenir la 
croissance professionnelle et à aider à planifier les futures activités de supervision qui peuvent 
aider le spécialiste scolaire à atteindre ses objectifs. 

Réunions de supervision en groupe
Les spécialistes scolaires qui bénéficient d’une supervision par les conseillers du ministère de 
l’Éducation et de l’Apprentissage de la petite enfance du Manitoba participent à des séances 
de supervision en groupe. Les principales réunions de supervision en groupe ont lieu deux fois 
par année à Winnipeg. D’autres réunions de supervision en groupe régionales sont offertes 
périodiquement selon la demande dans les régions. Dans le cadre de ces séances en groupe, les 
nouveaux spécialistes scolaires ont l’occasion de discuter de questions pertinentes à la pratique 
au Manitoba.

Réunions régionales de spécialistes scolaires
Les réunions régionales de spécialistes scolaires sont généralement tenues trois à cinq fois par 
année. Ces réunions offrent des possibilités de réseautage et d’apprentissage professionnels. 
Elles sont soutenues par les conseillers de la Section des services de soutien aux élèves et sont 
généralement organisées par des professionnels au niveau de la division scolaire. 

Autre
	y Réunions pour fixer des objectifs
	y Des rencontres en personne ou virtuelles pour le perfectionnement professionnel et la formation au 
besoin

	⋄ des élèves
	⋄ des parents
	⋄ des employés   

	⋄ des collègues régionaux
	⋄ des organismes
	⋄ des présentations

Les observations peuvent comprendre des interactions directes avec :
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Arbre de décision pour l’obtention du brevet de spécialiste 
scolaire

À la fin de la deuxième année, le superviseur clinique et le spécialiste scolaire participent à un 
processus d’évaluation collaborative pour déterminer les compétences actuelles et décider si 
toutes les exigences du brevet de spécialiste scolaire ont été satisfaites ou si le processus de 
supervision doit être prolongé. L’arbre de décision suivant peut servir à aider le superviseur 
clinique et le spécialiste scolaire avec l’évaluation.

Fin de la deuxième année  

Le spécialiste scolaire fait preuve 
de toutes les compétences 

visées

Le spécialiste scolaire ne fait 
pas preuve de toutes les 

compétences visées

Le spécialiste scolaire ne fait 
pas preuve de toutes les 

compétences visées

Recommander le candidat au brevet 
permanent 

Recommander la continuation de la 
supervision 

Recommander la continuation de la 
supervision 

Le spécialiste scolaire, le superviseur 
clinique et le superviseur administratif 
sont tous d’accord.

Une personne ou plus n’est pas en 
accord.

Établir un plan de supervision – 
objectifs, échéancier, soutien, date 
d’évaluation, etc. 

Le spécialiste scolaire, le superviseur 
clinique et le superviseur administratif 
sont encouragés à communiquer et 
à collaborer de façon positive afin de 
parvenir à un accord sur les prochaines 
étapes, qui peuvent inclure des heures 
de supervision additionnelles. 

Communiquer le plan au superviseur 
administratif. 

De la planification additionnelle peut 
être exigée si un changement de 
superviseur clinique est demandé par le 
spécialiste scolaire et son superviseur 
administratif.
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Annexes
Annexe A : Déclaration de superviseur 
de spécialiste scolaire/Changement de 
superviseur

Annexe B : Liste de vérification pour la 
supervision clinique

Annexe C : Liste de vérification de 
supervision administrative pour 
l’orientation du spécialiste scolaire

Annexe D : Formulaire d’activité de 
supervision clinique
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Annexes (suite)
Annexe E : Rapport de supervision de 
spécialiste scolaire

Annexe F : Définition des activités 
relatives au rapport de supervision de 
spécialiste scolaire

Annexe G : Recommandation de l’employeur 
pour la prolongation du brevet provisoire ou 
permanent du spécialiste scolaire

https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/clinsupvsnfrmfr.pdf
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https://www.edu.gov.mb.ca/m12/perfprof/brevet/docs/activitydeffr.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/k12/profcert/pdf_docs/clinemprec.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/k12/profcert/pdf_docs/clinemprec.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/k12/profcert/pdf_docs/clinemprec.pdf
https://www.edu.gov.mb.ca/k12/profcert/pdf_docs/clinemprec.pdf

	Retour à la page de présentation
	Brevet de spécialiste scolaire du Manitoba cadre de supervision
	Table des matières
	Supervision clinique
	Exigences pour l’obtention du brevet de spécialiste scolaire
	Processus d’obtention du brevet de spécialiste scolaire
	Responsabilités en matière de supervision
	Liste de vérification pour la supervision clinique
	Liste de vérification de supervision administrative pour l’orientation du spécialiste scolaire
	Structure des évaluations et de la rétroaction
	Activités de supervision clinique
	Arbre de décision pour l’obtention du brevet de spécialiste scolaire
	Références
	Annexes

